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B. TEKST

Agreement on the conservation of bats in Europe

The Contracting Parties

Recalling the Convention on the Conservation of Migratory
Species of Wild Animals opened for signature in Bonn on 23 June
1979;

Recognising the unfavourable conservation status of bats in
Europe and non-European Range States and in particular the serious
threat to them from habitat degradation, disturbance of roosting sites
and certain pesticides;

Conscious that the threats facing bats in Europe and non-European
Range States are common to both migratory and non-migratory
species and that roosts are often shared by migratory and non-migra-
tory species;

Recalling that the first meeting of the Conference of the Parties to
the Convention on the Conservation of Migratory Species of Wild
Animals held in Bonn in October 1985 agreed to add European
species of CHIROPTERA (Rhinolophidae and Vespertilionidae) to
Appendix II of the Convention and instructed the Secretariat of the
Convention to take appropriate measures to develop an Agreement
for these species;

Convinced that the conclusion of an Agreement for these species
would greatly benefit the conservation of bats in Europe;

Have agreed as follows:

Article I

Scope and Interpretation

For the purposes of this Agreement:
a) "Convention" means the Convention on the Conservation of

Migratory Species of Wild Animals (Bonn 1979);

b) "Bats" means European populations of CHIROPTERA (Rhi-
nolophidae and Vespertilionidae) occurring in Europe and non-
European Range States;

c) "Range State" means any State (whether or not it is a party to the



Accord relatif à la conservation des chauves-souris en Europe

Les Parties contractantes

Rappelant la Convention sur la conservation des espèces migra-
trices appartenant à la faune sauvage ouverte à la signature à Bonn le
23 juin 1979;

Reconnaissant l'état défavorable de la conservation des chauves-
souris en Europe et dans des Etats non européens de leur aire de
répartition et en particulier la sérieuse menace que font peser sur elles
la dégradation des habitats, la perturbation des gîtes et certains
pesticides ;

Conscientes que les menaces auxquelles sont exposées les chauves-
souris en Europe et dans des Etats non européens de leur aire de
répartition, sont communes aux espèces migratrices et non migratrices
et que les gîtes sont souvent partagées par des espèces migratrices et
non migratrices ;

Rappelant que la première session de la Conférence des Parties à la
Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à
la faune sauvage, qui s'est tenue à Bonn en octobre 1985, a convenu
d'ajouter des espèces européennes de CHIROPTERA (Rhinolophi-
dae et Vespertilionidae) à l'annexe II de la Convention et a chargé le
Secrétariat de la Convention de prendre les mesures voulues pour
élaborer un Accord portant sur ces espèces ;

Convaincues que la conclusion d'un Accord pour ces espèces serait
dans le plus grand intérêt de la conservation des chauves-souris en
Europe ;

sont convenues de ce qui suit:

Article premier

Portée et interprétation

Aux fins du présent Accord:
a) le terme «Convention» désigne la Convention sur la conserva-

tion des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (Bonn
1979);

b) le terme «Chauves-souris» désigne les populations euro-
péennes de CHIROPTERA (Rhinolophidae et Vespertilionidae) se
trouvant en Europe ou dans des Etats non européens de leur aire de
répartition;

c) les termes «Etat de l'aire de répartition» désignent tout Etat



Convention) that exercises jurisdiction over any part of the range of a
species covered by this Agreement;

d) "Regional Economic Integration Organisation" means an or-
ganisation constituted by sovereign States to which this Agreement
applies and which has competence in respect of matters covered by
this Agreement and has been duly authorised, in accordance with its
internal procedures, to sign, ratify, accept, approve or accede to it;

e) "Parties" means, unless the context otherwise indicates, Parties
to this Agreement;

f) "In Europe" means the continent of Europe.

Article II

General Provisions

1. This Agreement is an AGREEMENT within the meaning of
paragraph 3 of Article IV of the Convention.

2. The provisions of this Agreement shall not relieve Parties of their
obligations under any existing treaty, convention or agreement.

3. Each Party to this Agreement shall designate one or more
competent authorities to whom it shall assign responsibility for the
implementation of this Agreement. It shall communicate the name
and address of this authority or authorities to the other Parties to this
Agreement.

4. Appropriate administrative and financial support for this Agree-
ment shall be determined by its Parties in consultation with the Parties
to the Convention.

Article III

Fundamental Obligations

1. Each Party shall prohibit the deliberate capture, keeping or
killing of bats except under permit from its competent authority.

2. Each Party shall identify those sites within its own area of
jurisdiction which are important for the conservation status, including
for the shelter and protection, of bats. It shall, taking into account as
necessary economic and social considerations, protect such sites from
damage or disturbance. In addition, each Party shall endeavour to
identify and protect important feeding areas for bats from damage or
disturbance.



(qu'il soit ou non Partie à la Convention) qui exerce sa juridiction sur
une partie quelconque de l'aire de répartition d'une espèce visée par le
présent Accord;

d) les termes «Organisation d'intégration économique régionale»
désignent une organisation constituée par des Etats souverains
auxquels s'applique le présent Accord et qui a compétence dans les
domaines sur lesquels porte le présent Accord et a été dûment
autorisée, conformément à son règlement intérieur, à le signer, le
ratifier, l'accepter, l'approuver ou y adhérer;

e) le terme «Parties» désigne, sauf indication contraire du
contexte, les Parties au présent Accord;

f) les termes «en Europe» désignent le continent européen.

Article II

Dispositions générales

1 Le présent Accord est un ACCORD au sens du paragraphe 3 de
l'Article IV de la Convention.

2. Les dispositions du présent Accord ne dispensent pas les Parties
des obligations qu'elles ont contractées aux termes de tout traité, de
toute convention ou de tout accord existant.

3. Chaque Partie au présent Accord désigne une ou plusieurs
autorités compétentes auxquelles elle attribue la responsabilité de la
mise en application du présent Accord. Elle communique le nom et
l'adresse de son autorité ou de ses autorités aux autres Parties au
présent Accord.

4. Le soutien administratif et financier qu'il convient d'accorder au
présent Accord est déterminé par ses Parties en consultation avec les
Parties à la Convention.

Article III

Obligations fondamentales

1. Chaque Partie interdit la capture, la détention ou la mise à mort
intentionnelle des chauves-souris, sauf en vertu d'un permis délivré
par son autorité compétente.

2. Chaque Partie identifie dans son propre ressort, les sites qui sont
importants pour l'état de la conservation des chauves-souris, notam-
ment pour leur abri et leur protection. En tenant compte au besoin des
considérations économiques et sociales, elle protège de tels sites de
toute dégradation ou perturbation. Par ailleurs, chaque Partie
s'efforce d'identifier et de protéger de toute dégradation ou perturba-
tion les aires d'alimentation importantes pour les chauves-souris.



3. When deciding which habitats to protect for general conserva-
tion purposes each Party shall give due weight to habitats that are
important for bats.

4. Each Party shall take appropriate measures to promote the
conservation of bats and shall promote public awareness of the
importance of bat conservation.

5. Each Party shall assign to an appropriate body responsibilities
for the provision of advice on bat conservation and management
within its territory particularly with regard to bats in buildings. Parties
shall exchange information on their experiences in this matter.

6. Each Party shall take such additional action as it considers
necessary to safeguard populations of bats which it identifies as being
subject to threat and shall report under Article VI on the action taken.

7. Each Party shall, as appropriate, promote research programmes
relating to the conservation and management of bats. Parties shall
consult each other on such research programmes, and shall endeavour
to co-ordinate such research and conservation programmes.

8. Each Party shall, wherever appropriate, consider the potential
effects of pesticides on bats, when assessing pesticides for use, and
shall endeavour to replace timber treatment chemicals which are
highly toxic to bats with safer alternatives.

Article IV

National Implementation

1. Each Party shall adopt and enforce such legislative and adminis-
trative measures as may be necessary for the purpose of giving effect to
this Agreement.

2. The provisions of this Agreement shall in no way affect the right
of Parties to adopt stricter measures concerning the conservation of
bats.

Article V

Meetings of the Parties

1. There shall be periodic meetings of the Parties to this Agreement.
The Government of the United Kingdom shall call the first meeting of
the Parties to the Agreement not later than 3 years after the date of



3. En décidant des habitats qu'il convient de protéger à des fins de
conservation générale, chaque Partie prend dûment en considération
les habitats qui sont importants pour les chauves-souris.

4. Chaque Partie prend des mesures appropriées en vue d'encoura-
ger la conservation des chauves-souris et œuvre à sensibiliser le public
à l'importance de la conservation des chauves-souris.

5. Chaque Partie attribue à un organisme approprié la responsabi-
lité de dispenser des conseils sur la conservation et la gestion des
chauves-souris à l'intérieur de son territoire, en particulier en ce qui
concerne les chauves-souris dans les bâtiments. Les Parties échangent
des informations sur leurs expériences dans ce domaine.

6. Chaque Partie prend toutes mesures complémentaires jugées
nécessaires pour sauvegarder les populations de chauves-souris
qu'elle identifie comme étant menacées et rend compte, aux termes de
l'Article IV, des mesures prises.

7. Chaque Partie s'attache, de la manière qui convient, à encoura-
ger les programmes de recherche portant sur la conservation et la
gestion des chauves-souris. Les Parties se consultent au sujet de tels
programmes de recherche et s'efforcent de coordonner de tels pro-
grammes de recherche et de conservation.

8. Chaque Partie prend en considération, le cas échéant, les effets
potentiels des pesticides sur les chauves-souris lors de l'évaluation des
pesticides en vue de leur emploi et s'efforce de remplacer les produits
chimiques de traitement du bois qui sont hautement toxiques pour les
chauves-souris, par des substituts moins dangereux.

Article IV

Mise en application au niveau national

1. Chaque Partie adopte et met en application toutes mesures
législatives et administratives nécessaires pour donner effet au présent
Accord.

2. Les dispositions du présent Accord ne portent atteinte en aucune
façon au droit des Parties d'adopter des mesures plus strictes pour la
conservation des chauves-souris.

Article V

Réunions des Parties

1. Des réunions périodiques des Parties au présent Accord sont
organisées. Le Gouvernement du Royaume-Uni convoque la pre-
mière assemblée des Parties au présent Accord au plus tard 3 ans après



entry into force of the Agreement. The Parties to the Agreement shall
adopt rules of procedure for their meetings and financial rules,
including the provisions on the budget and the scale of contributions
for the next financial period. Such rules shall be adopted by a
two-thirds majority of the Parties present and voting. Decisions taken
under the financial rules shall require a three-quarters majority of the
Parties present and voting.

2. At their meetings the Parties may establish such scientific and
other working groups as they see fit.

3. Any Range State or Regional Economic Integration Organisa-
tion not a Party to this Agreement, the Secretariat of the Convention,
the Council of Europe in its capacity as the Secretariat of the
Convention on the Conservation of European Wildlife and Natural
Habitats and similar intergovernmental organisations may be re-
presented by observers at meetings of the Parties. Any agency or body
technically qualified in the conservation and management of bats may
be represented by observers at meetings of the Parties unless at least
one-third of the Parties present object. Only Parties may vote at
meetings of the Parties.

4. Except as provided for in paragraph 5 below, each Party to this
Agreement shall have one vote.

5. Regional Economic Integration Organisations which are Parties
to this Agreement shall, in matters within their competence, exercise
their right to vote with a number of votes equal to the number of their
Member States which are Parties to the Agreement and present at the
time of the vote. A Regional Economic Integration Organisation shall
not exercise its right to vote if its Member States exercise theirs, and
vice versa.

Article VI

Reports on Implementation

Each Party shall present to each meeting of the Parties an up-to-date
report on its implementation of this Agreement. It shall circulate the
report to the Parties not less than 90 days before the opening of the
ordinary meeting.

Article VII

Amendment of the Agreement

1. This Agreement may be amended at any meeting of the Parties.



la date d'entrée en vigueur de l'Accord. Les Parties à l'Accord
adoptent des règles de procédure pour leurs réunions et des règle-
ments financiers, y compris les dispositions relatives au budget et au
barème des contributions pour la période financière suivante. De tels
règles et règlements sont adoptés à la majorité des deux tiers par les
Parties présentes et votantes. Les décisions aux termes des règlements
financiers doivent être prises à la majorité des trois quarts des Parties
présentes et votantes.

2. Lors de leurs réunions, les Parties peuvent, si elles jugent bon de
le faire, établir des groupes scientifiques et d'autres groupes de travail.

3. Tout Etat de Faire de répartition ou toute Organisation d'inté-
gration économique régionale qui n'est pas Partie au présent Accord,
le Secrétariat de la Convention, le Conseil de l'Europe en sa qualité de
Secrétariat de la Convention sur la conservation de la faune sauvage et
du milieu naturel en Europe, et des organisations intergouvernemen-
tales similaires peuvent être représentés par des observateurs aux
réunions des Parties. Toute agence ou tout organisme techniquement
compétent en matière de conservation et de gestion des chauves-sou-
ris peut être représenté par des observateurs aux réunions des Parties à
moins qu'un tiers au moins des Parties présentes ne s'y oppose. Seules
les Parties ont le droit de vote aux réunions des Parties.

4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 5 ci-après, chaque
Partie au présent Accord dispose d'une voix.

5. Les Organisations d'intégration économique régionale qui sont
Parties au présent Accord exercent, dans les domaines qui sont de leur
compétence, leur droit de vote avec un nombre de voix égal au nombre
de leurs Etats membres qui sont Parties à l'Accord et présents au
moment du vote. Une Organisation d'intégration économique régio-
nale n'exerce pas son droit de vote si ses Etats membres exercent le
leur, et vice versa.

Article VI

Rapports sur la mise en application

Chaque Partie soumet à chaque réunion des Parties un rapport à
jour sur sa mise en application du présent Accord. Elle communique
le rapport aux Parties au moins 90 jours avant l'ouverture de la
réunion ordinaire.

Article VII

Amendement de l'Accord

1. Le présent Accord peut être amendé à toute réunion des Parties.



2. Proposals for amendment may be made by any Party.

3. The text of any proposed amendment and the reasons for it shall
be communicated to the Depositary at least 90 days before the
opening of the meeting. The Depositary shall transmit copies forth-
with to the Parties.

4. Amendments shall be adopted by a two-thirds majority of the
Parties present and voting and shall enter into force for those Parties
which have accepted them 60 days after the deposit of the fifth
instrument of acceptance of the amendment with the Depositary.
Thereafter, they shall enter into force for a Party 30 days after the date
of deposit of its instrument of acceptance of the amendment with the
Depositary.

Article VIII

Reservations

The provisions of this Agreement shall not be subject to general
reservations. However, a Range State or Regional Economic Integra-
tion Organisation may, on becoming a Party in accordance with
Articles X or XI, enter a specific reservation with regard to any
particular species of bat.

Article IX

Settlement of Disputes

Any dispute which may arise between Parties with respect to the
interpretation or application of the provisions of this Agreement shall
be subject to negotiation between the Parties involved in the dispute.

Article X

Signature, Ratification, Acceptance and Approval

This Agreement shall be open to signature by Range States or
Regional Economic Integration Organisations who may become
Parties either by:

a) signature without reservation in respect of ratification, accep-
tance or approval; or

b) signature with reservation in respect of ratification, acceptance
or approval, followed by ratification, acceptance or approval.

Instruments of ratification, acceptance or approval shall be de-
posited with the Depositary.



2. Toute Partie peut formuler des propositions d'amendement.

3. Le texte de tout amendement proposé et les raisons de l'amende-
ment sont communiqués au Dépositaire au moins 90 jours avant
l'ouverture de la réunion. Le Dépositaire adresse aussitôt des copies
aux Parties.

4. Les amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers par
les Parties présentes et votantes et entrent en vigueur pour les Parties
qui les ont acceptés 60 jours après le dépôt du cinquième instrument
d'acceptation de l'amendement auprès du Dépositaire. Par la suite, ils
entrent en vigueur pour une Partie 30 jours après la date de dépôt de
son instrument d'acceptation de l'amendement auprès du Déposi-
taire.

Article VIII

Réserves

Les dispositions du présent Accord ne peuvent pas faire l'objet de
réserves générales. Cependant, un Etat de l'aire de répartition ou une
Organisation d'intégration économique régionale peut, au moment
où il devient Partie conformément à l'Article X ou XI, émettre une
réserve spécifique en ce qui concerne toute espèce particulière de
chauve-souris.

Article IX

Règlement des différends

Tout différend qui peut surgir entre les Parties au sujet de l'interpré-
tation ou de l'application des dispositions du présent Accord est réglé
par voie de négociation entre les Parties au différend.

Article X

Signature, ratification, acceptation et approbation

Le présent Accord est ouvert à la signature par les Etats de l'aire de
répartition ou les organisations d'intégration économique régionale
qui peuvent en devenir Parties soit:

a) par signature sans réserves en ce qui concerne la ratification,
l'acceptation ou l'approbation; soit

b) par signature avec des réserves en ce qui concerne la ratification,
l'acceptation ou l'approbation, suivie d'une ratification, d'une accep-
tation ou d'une approbation.

Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation
sont déposés auprès du Dépositaire.



This Agreement shall remain open for signature until the date of
entry into force of the Agreement.

Article XI

Accession

This Agreement shall be open for accession by Range States or
Regional Economic Integration Organisations after the date of entry
into force of the Agreement. Instruments of accession shall be
deposited with the Depositary.

Article XII

Entry into Force

This Agreement shall enter into force on the ninetieth day following
the date on which five Range States have become Parties in accor-
dance with Article X. Thereafter it shall enter into force for a signatory
or acceding State on the thirtieth day after the deposit of its instrument
of ratification, acceptance, approval or accession.

Article XIII

Denunciation and Termination

Any Party may denounce this Agreement by written notification to
the Depositary at any time. The denunciation shall take effect twelve
months after the date on which the Depositary has received the
notification. The Agreement shall remain in force for at least ten years,
and thereafter shall terminate on the date on which there cease to be at
least five Parties thereto.

Article XIV

Depositary

The original of the Agreement, in English, French and German,
each version being equally authentic, shall be deposited with the
Government of the United Kingdom, which shall be the Depositary
and shall transmit certified copies thereof to all States and any
Regional Economic Integration Organisations that have signed the
Agreement or deposited instruments of ratification, acceptance,
approval or accession.

The Depositary shall inform all Range States and Regional Eco-
nomic Integration Organisations of signatures, deposit of instruments



Le présent Accord reste ouvert à la signature jusqu'à la date de son
entrée en vigueur.

Article XI

Adhésion

Les Etats de l'aire de répartition ou les Organisations d'intégration
économique régionale pourront adhérer au présent Accord après sa
date d'entrée en vigueur. Les instruments d'adhésion sont déposés
auprès du Dépositaire.

Article XII

Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour
après la date à laquelle cinq Etats de l'aire de répartition en sont
devenues Parties conformément à l'Article X. Par la suite, il entrera eh
vigueur pour un Etat signataire ou adhérent le trentième jour après la
date de dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion.

Article XIII

Dénonciation et cessation

Toute Partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Accord par
notification écrite adressée au Dépositaire. La dénonciation prendra
effet douze mois après la date à laquelle le Dépositaire aura reçu la
notification. L'Accord restera en vigueur pendant au moins dix ans et
par la suite cesse à la date à laquelle il n'y aura plus au moins cinq
Parties à celui-ci.

Article XIV

Dépositaire

L'original de l'Accord, en langues anglaise, française et allemande,
chaque texte faisant également foi, est déposé auprès du Gouverne-
ment du Royaume-Uni, qui en est le Dépositaire et adresse des copies
certifiées conformes dudit Accord à tous les Etats et à toutes les
Organisations d'intégration économique régionale qui ont signé
l'Accord ou ont déposé des instruments de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion.

Le Dépositaire informe tous les Etats de l'aire de répartition et
toutes les Organisations d'intégration économique régionale des



of ratification, acceptance, approval or accession, entry into force of
this Agreement, amendments thereto, reservations and notifications
of denunciation.

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly au-
thorised to that effect have signed this Agreement,

DONE at London this fourth day of December in the year one
thousand nine hundred and ninety-one.

De Overeenkomst is ondertekend voor:

België
Denemarken
h e t Koninkrijk der Nederlanden1) . . . .
Luxemburg
het Verenigd Koninkrijk van Groot-

Brittannië en Noord-Ierland

4 december 1991
4 december 1991
4 december 1991
4 december 1991

4 december 1991

') Onder voorbehoud van bekrachtiging.



signatures, du dépôt d'instruments de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion, de l'entrée en vigueur du présent
Accord, des amendements qui y sont apportés, des réserves et des
notifications de dénonciation.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont
signé le présent Accord.

FAIT à Londres, le quatre décembre mil neuf cent quatre-vingt-
onze.



D. PARLEMENT

De Overeenkomst behoeft niet de goedkeuring van de Staten-Gene-
raal ingevolge artikel 91 van de Grondwet, juncto additoneel artikel
XXI, eerste lid, onderdeel b, van de Grondwet, juncto artikel 62, eerste
lid, onderdeel b, van de Grondwet naar de tekst van 1972.

E. BEKRACHTIGING

Bekrachtiging, aanvaarding of goedkeuring van de Overeenkomst
is voorzien in artikel X.

G. INWERKINGTREDING

De bepalingen van de Overeenkomst zullen ingevolge artikel XII in
werking treden op de negentigste dag na de datum waarop vijf Staten
die deel uitmaken van het verspreidingsgebied in overeenstemming
met artikel X Partij bij de Overeenkomst zijn geworden.

J. GEGEVENS

Van het op 23 juni 1979 te Bonn tot stand gekomen Verdrag inzake
de bescherming van trekkende wilde diersoorten, tot uitvoering van
welk Verdrag de onderhavige Overeenkomst strekt, zijn de Engelse en
de Franse tekst geplaatst in Trb. 1980, 145; zie ook, laatstelijk, Trb.
1989, 163.

Uitgegeven de elfde februari 1992

De Minister van Buitenlandse Zaken,

H. VAN DEN BROEK


